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ARRETE

autorisant la Société COMEXO

à poursuivre l'exploitation des activités de son usine

située à CHATEAU RENARD, au lieudit "Le Vivier"
3

(régularisation administrative)

 

Le Préfet de la Région Centre
Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I° du Livre IT (partie législative), et le

Titre 1® du Livre V (parties législative et réglementaire),

VU le Code de la Santé Publique, et notammentles articles R. 1416-16 à R. 1416-21,

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l’environnement soumises à autorisation,

VU la demande présentée le 31 mai 2006 par la Société COMEXO, dont le siège social est situé au

lieudit "Le Vivier" à CHATEAU RENARD,en vue d'obtenirl'autorisation d'exploiter desactivités de

préparation de produits alimentaires d'origine animale et végétale (régularisation administrative au

titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement), à

CHATEAU RENARD, aulieudit "Le Vivier",

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés,

VU l'arrêté préfectoral du 1° septembre 2006 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans les

communes de CHATEAU RENARD et TRIGUERES,du 2 octobre au 3 novembre 2006 inclus,

VU les publications de l'avis d'enquête,

VU les registres de l'enquête, ensemble,l'avis étais par le commissaire enquêteur,

VU l'avis du conseil municipal de la commune de CHATEAU RENARD,

VU l'avis émis le 21 décembre 2006 par le Sous-Préfet de MONTARGIS,
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VU les avis exprimés parles services administratifs consultés,

VU les rapports de l'Inspectrice des Installations Classées, Direction Départementale des Services

Vétérinaires, en date des 23 juin 2006 et 8 février 2008,

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des

Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'Inspectrice,

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en

date du 28 février 2008,

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande,

VU les observations formulées par l'exploitant le 17 mars 2008 concernantle projet d'arrêté susvisé,

CONSIDERANTqu'aux termesdel'article L. 512-2 du Code de l'Environnement, et notamment du Titre

I, du Livre V,l'autorisation ne peut être accordée quesi les dangers ou inconvénients de l'installation

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral,

CONSIDERANTque pour éviter toute pollution du milieu naturel:

- Je suivi et l'enregistrement de la consommation d'eau permettent, à partir d'un compteur, de

différencier les utilisations (procédés de fabrication ou nettoyage),

-_ le réseau deseffluents du site est de type séparatif,

les eaux industrielles et sanitaires sont traitées par la station d'épuration du site, avant rejet dans

l'Ouanne,
- les eaux pluviales sont rejetées dans une tranchée d'un volume de 6 m° permettant l'écoulement et

l'infiltration vers les zones naturelles en bordure dusite,

- le parking du personnel sera imperméabilisé et les eaux pluviales de rinçage du parking seront

traitées par un séparateur à hydrocarbures,

- en cas d'incendie, des dispositifs de rétention sont systématiquement présents sous les stockages de

produits liquides,

CONSIDERANTqueles déchets générés par la Société COMEXO seront éliminés ou recyclés par des

entreprises spécialisées,

CONSIDERANT qu'en cas d'incendie généralisé des bâtiments de l'usine, les installations du site seront

suffisamment éloignées des habitations occupées par destiers,

CONSIDERANT que pour éviter tout risque de BLEVE de la cuve de gaz propane, l'exploitant prendra

toutes dispositions permettant de contenir les flux thermiques (procédure d'évacuation rapide de

toutes les personnes présentent dans les zones à risques vers un périmètre de sécurité identifié, mise

en place de murs coupe-feu, installation d'une électrovanne de coupure de gaz sur la chaufferie,

pilotée par la centrale d'alarme incendie, cuve équipée d'un système de refroidissement. .….),

CONSIDERANT que les conditions d'aménagementet d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect

des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code précité, notamment pour Ja commodité du

ubliques ainsi que pour la protection de la nature et2
calnbrité n
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de l'environnement,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE  



TITRE 1 : CARACTERISTIQUESDEL'ETABLISSEMENT

Article 1.1. AUTORISATION

La Société COMEXO est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à

poursuivre l'exploitation des activités visées parl'article 1.2. de cet arrêté, dans son établissement situé au

lieudit "Le Vivier", sur le territoire de la commune de CHATEAU RENARD.

Article 1.2. NATUREDESACTIVITES

1.2.1, DESCRIPTION DES ACTIVITES

La Société COMEXO est spécialisée dans la production, le conditionnement et la vente de sauces et

assaisonnement. A cetitre, elle utilise des produits d’origine animale (jaunes d'œufs) et végétale (huiles,

condiments, herbes).

1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSEES DE L'ETABLISSEMENT

 — . , ee Rayon
©N Désignation des activités Quantification |Régime d'affichage
 

2220-1° Alimentaires (préparations ou conservations

de produits) d’origine végétale, par cuisson,

appertisation, surgélation, congélation,

lyophilisation, déshydratation,  torréfaction

etc, à l'exclusion du sucre, de la fécule, du 80 t/] À

malt, des huiles et des aliments pour le bétail,

|

de produits entrant

mais y compris les ateliers de maturation de

fruits et légumes.

La quantité de produits entrant étant

supérieure à 10 t/.

2221-1°

|

Alimentaires (préparation ou conservation de

produits) d'origine animale, par découpage,

cuisson, appertisation, surgélation,

congélation, lyophilisation, déshydratation,

salage, séchage, saurage, enfumage, etc... à 3 t/j A Lkm

l'exclusion des produits issus du lait et des} de produits entrant

corps gras, mais y compris les aliments pour

les animaux de compagnie.

La quantité de produits entrant étant

supérieure à 2 t/].

2920-2°b

|

Réfrigération ou compression (installation de)

fonctionnant à des pressions effectives

supérieures à 10° Pa, comprimant ou utilisant
ne 85 kW D -

|des fluides ininflammables ou non-toxiques.

La puissance absorbée étant supérieure à

50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW.

1 km
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1510-2° Entrepôts couverts (stockage de matières,

produits, ou substances combustibles en

quantité supérieure à 500 t dans des), à

l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de

catégories de matières, produits, ou

substances relevant par ailleurs de la présente

nomenclature, des bâtiments destinés

exclusivement au remisage de véhicules à

moteur et de leur remorque, et des

établissements recevant du public.

Le volume des entrepôts étant supérieur ou

égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 000 m°.

T1St

7 720 m°

 

1412- 2°b Gaz inflammables liquéfiés (stockage en

réservoirs manufacturés de), à l'exception de

ceux visés explicitement par d'autres

rubriques de la nomenclature:

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une

température telle que la pression absolue de

vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar

(stockages réfrigérés ou cryogéniques), ou

sous pression quelle que soit la température.

La quantité susceptible d’être présente dans

l'installation étant inférieure à 50 t.

Cuve de propane

de capacité de

7 m°,soit 3,2t

NC

 

2910-A

 
Combustion à l'exclusion des installations

visées par les rubriques n° 167 C et 322 B4.

La puissance thermique maximale est définie

comme la quantité maximale de combustible,

exprimée en PCL susceptible d'être

consommée par seconde.

Nota : la biomasse se présente à l'état naturel

et n'est ni imprégnée ni revêtue d'une

substance quelconque. Elle inclut le bois sous

forme de morceaux bruts, d'écorces, de bois

déchiquetés, de sciures, de poussières de

ponçage ou de chutes issues de l'industrie du

bois, de sa transformation ou de son artisanat.

Lorsque l'installation consomme

exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou

la biomasse, à l'exclusion des installations

visées par d'autres rubriques de la

nomenciature pour lesquelles la combustion

participe à la fusion, à la cuisson ou au

traitement, en mélange avec les gaz de

combustion, des matières entrantes, Îa

puissance thermique maximale de

l'installation étant inférieure à 2 MW.

1 chaudière
fonctionnant au gaz

(propane) : 560 KW

1 housseuse en

ligne seaux
fonctionnant au

gaz : 200 KW
Total : env.

7160 KW  NC  
 

  



|71 les bâtiments en 2 NC

 

. . . . » Rayon° Le z
N Désignation des activités Quantification Régime d'affichage
 

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d') Pas d’atelier de
La puissance maximale de courant continu chargesurle site.
utilisable pour cette opération étant inférieure 8 bostes de charges
à 50 KW. sont répartis dans

zones principales :

Stock emballage :

       
6 postes (8 kW)

Chambre froide” :

2 postes (5 kW)

1530 Bois, papier, carton ou matériaux |Stockage extérieur

combustibles analogues (dépôts de). de palettes: NC :

La quantité stockée étant inférieure à]1 500 palettes, soit

1 000 m°. environ 150 m°
 

(#) Régime : A : Autorisation — D : Déclaration — NC : Non Classé

Article 1.3. DISPOSITIONS GENERALES

1.3.1. INSTALLATIONS NON VISEES A LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A

DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements

exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur

proximité ou leur connexité avec uneinstallation classée soumise à autorisation, à modifier les dangers ou

les inconvénients de cette installation.

TITRE 2 : DISPOSITIONSADMINISTRATIVESAPPLICABLESA
L'ENSEMBLEDEL'ETABLISSEMENT

Article 2.1. CONFORMITEAUXDOSSIERSETMODIFICATIONS

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques

contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les

dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments

d'appréciation.

Article 2.2, SANCTIONSADMINISTRATIVES

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui Lui

seraient imposées par la suite, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra, après mise en

demeure :

> soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites,  



>

_

soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution

des travaux,

> soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques

Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation.

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

Article 2.3. DÉCLARATIONDESACCIDENTSETINCIDENTS

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de

porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les

meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et

l'environnement.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier l’état

des installations où a eu lieu l’accident ou l’incident tant que l’Inspection des Installations Classées n’a

pas donné son accord.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous

quinze jours à l'Inspection des Installations Classées, sauf décision contraire de celle-ci.

Article 2.4. CONTROLESETANALYSES (INOPINES OUNON)

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'Inspection des Installations

Classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols ou un suivi

agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et

d’odeur. Ils sont exécutés par un organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un

texte pris au titre du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à cette occasion sont

supportés parl'exploitant. Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné.

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’Inspection

des Installations Classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier

l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté.

Article 2.5. CONSIGNES

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont, systématiquement mises à jour et portées

à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien et à la suite

d'incidents ou d'accidents de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions

imposées par le présent arrêté.

Article 2.6, INSERTION DEL

2.6.1. INTEGRATION DANS LE PAYVSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.

L'ensemble des installations et ses abords sont maintenus propres et enfretenus en permanence.  



2.6.2, COMPORTEMENTAU FEU DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les bâtiments et annexes, notamment les locaux

abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson sont conçus et aménagés de façon à

s’opposer efficacement à la propagation d’un incendie, à permettre l'évacuation des personnes et

l'intervention rapide des services de secours.

Les locaux sont équipés de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion, à

l'exception des locaux de stockage maintenus à température dirigée (froid positif ou négatif).

2.6.3. ACCESSIBILITE

L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est

desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. Une des façades est équipée

d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

2.6.4, BILANS ENVIRONNEMENTAUX

2.6.4.1. Bilan de fonctionnement

Conformément à l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, modifié l’exploitant établit un bilan de

fonctionnement. Il contient:
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de

l'Environnement;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles;

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de fa période

décennale passée ;

-_ l’évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;

- les conditions actuelles de valorisation et d’élimination des déchets;

. un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte

aux intérêts mentionnés à l’article 1°de la loi susvisée ;

- les conditions d’utilisation rationnelle de l’énergie (cette disposition ne concerne pas les installations

qui ont rempli cette condition dans leur demande d’autorisation) ;

- les mesures envisagées en cas d’arrêt définitif de l’exploitation (cette disposition ne concerne pas les

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d’autorisation).

Le premier bilan de fonctionnement de l’installation est présenté au Préfet au plus tard dix ans après la

notification du présent arrêté. Il est ensuite présenté tous les dix ans.

Article 2.7. TRANSFERTDES INSTALLATIONS, CHANGEMENTD'EXPLOITANT

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, ie nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet
US Le

it prise en charge del'exploitation.Aane le maic on qit
UaUiS 16 LUEUIS Lili Dit Lit Wii

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel

exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,

l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé

sans frais de cette déclaration.

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une

déclaration au Préfet, et le cas échéant d'une nouvelle autorisation.  



Article 2,8. VENTEDES TERRAINS

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les

connaisse, des dangers ou inconvénients importants quirésultent de l'exploitation de ces installations.

Article 2.9. EQUIPEMENTSABANDONNES

Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux

ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. Une

analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air...) ainsi quela

sécurité publique. Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites.

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire

leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du

reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc….).

Article 2.10. CESSATIONDÉFINITIVE D'ACTIVITE

Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au

Préfet, dans les délais fixés à l’article R. 512-74 I du Code del'Environnement, la date de cet arrêt.

Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents surle site,

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

- ja suppression des risques incendie et d’explosion,

la surveillance des effets de l’installation sur son environnement,

- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir dusite.

En outre,l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code précité et qu’il permette un usage futur du site déterminé

selon les dispositions desarticles R. 512-75 et R. 512-76 de ce Code.

A tout moment, même après la remise en état du site, le Préfet peut imposer à l’exploitant, par arrêté pris

dans les formes prévuesà l'article R. 512-31 du Code de l'Environnement, les prescriptions nécessaires à

la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 précité.

Article 2.11. PEREMPTION

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service

dans un délai de trois ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux

années consécutives, sauf le cas de force majeure.

Article 2.12. DROITDES TIERS

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il

s'agit,  



Article 2.13. DELAIS ET VOIEDERECOURS

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L. 514-6 du Code de

l'Environnement) :

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où ledit

acte a été notifié ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de

la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une

période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer

ledit arrêté à la juridiction administrative,

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALESAPPLICABLESA

L'ENSEMBLEDEL'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 3 - PREVENTIONDELA POLLUTIONDEL'EAU

Article 3.1. PRELEVEMENTSD'EAU

3.1.1, GENERALITES ET CONSOMMATION

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploïtation de ses

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface, et les ouvrages de distribution d’eau

potable du réseau public, sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de

disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe ou

distribution d'eau potable).

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses

consommations. Ce bilan fait apparaître les économies réalisables.

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l’eau. En

particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion

des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'ils existent.

L'utilisation d’eau pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet les emplois

domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorise l’économie.

MTTETS

Article 3,2, COLLECTE DESEFFLUENTS LIQUIDES

3.2.1. NATURE DES EFFLUENTS

On distingue dans l’établissement:

.les eaux usées de lavabo, toilettes... (EU) ;

les eaux pluviales non polluées (Epnp) et éventuellementles eaux de refroidissement (Eref) ;

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (Epp) :

les effluents industriels (ED) tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé.  
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3.2.2, LES EAUX USEES

Les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur.

3.2.3, LES EAUX PLUVIALES NON POLLUEES

Les eaux pluviales non polluées sont composées des eaux issues destoitures.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents pollués ou

susceptibles d’être pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales non polluées.

Les débits de fuite ne dépasse pas 1 l/ha/s, en considérant la surface totale captée par le bassin.

3.2.4, LES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé.

3.2.5. LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont composées des eaux issues des voiries et parking.

Pour les parkings et voies de circulation, les eaux doivent être traitées avant rejet a minima par un

débourbeur déshuileur à obturation automatique.

La Société COMEXO doit mettre en place, dans le courant de l’année, un séparateur à

hydrocarbure permettant le traitement des eaux pluviales des parkings personnel et poids lourds.

Le dimensionnement des ouvrages sera en fonction de la surface:

> pour le parking du personnel, la surface étant de 1 200 m°, le volume du débourbeur sera de

2 600 litres et la Taïlle Nominale sera de : TN 13/5,

> pour le parking poids lourds, la surface étant de 2 S00 m?, le volume du débourbeur sera de

4 409litres et la Taille Nominale de : TN 22.

Selon les possibilités techniques du site, les deux ouvrages pourront être regroupés en un seul de

Taille Nominale TN : 351/s et le volume du débourbeur sera de 7 000 litres.

3.2.6, LES EFFLUENTS INDUSTRIELS

Les effluents industriels sont composés des eaux provenant des eaux sanitaires de l’ensemble de l’usine et

des eaux industrielles de lavage des cuves et desinstallations de production.

La gestion deseffluents industriels de toute nature s'exécute au plus près des sources de pollution afin de

permettre leur évacuation vers unefilière de traitement appropriée.

Article 3.3. RESEAUXDE COLLECTEDES EFFLUENTS OÙPRODUITS

3.3.1. CARACTERISTIQUES

Les réseaux decollecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées

ou produits vers les traitements ou vers les milieux récepteurs autorisés à les recevoir.

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curables, étanches et à résister dans le temps aux

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.  
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3.3.2. PLANS ET SCHEMAS DES RESEAUX

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et de

chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment:

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation;

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution

alimentaire...) ;

- les ouvrages de toutessortes (vannes, compteurs...) ;

-__ les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

L'exploitant gère par une procédure toute modification du réseau de distribution d’eau pour prévenir les

branchements pouvant mettre en communication de l’eau destinée à la consommation humaine et de l’eau

industrielle.

Article 3.4, CONDITIONSDEREJET

3.4.1. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des

points de mesure (débit, température, concentration en polluants...). Ces points doivent être aisément

accessibles et permettent de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. [ls

permettent également d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu

récepteur.

Article 3,5. QUALITEDES EFFLUENTS REJETES

3.5.1. TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des

valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées

de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents à traiter (débit, température,

composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou del'arrêt des installations.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de

traitement.

Les paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche d'uneinstallation de traitement sont mesurés

périodiquement [ou mesuré en continu avec asservissement à une alarme]. Les résultats de ces mesures

sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions

nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant si besoin Îles fabrications
LLSSL LS 1

concernées.

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et

continue.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).  
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3.5.2. CONDITIONS GENERALES

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents susceptibles

d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu’à la

conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux

d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement

ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la manifestation d’odeurs,

saveurs où colorations anormales dans les eaux naturelles.

Lesrejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou surle sol.

L'ensemble desrejets du site doit respecter les valeurs limiteset caractéristiques suivantes:

-_ Température inférieure à 30 °C,

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline),

-_ exempt de matières flottantes,

- ne pas dégrader le milieu naturel,

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans le milieu récepteur éventuellement par

mélange avec d’autres effluents.

3.5.3. AUTO-SURVEILLANCE DES REJETS

La station d'épuration de l'installation ayant un rendement au moins égal à 95 %. L'exploitant est

tenu de respecter, avant rejet dans le milieu naturel, les valeurs limites en concentration et flux de

rejet ainsi que les modalités de surveillance ou d’auto surveillance deseffluents ci-dessous définies.

 

 

 

 

 

    

p : Valeur limite Rendement
arametres . ee

maximale (mg/l) minimun en %

PH 5,5-8,5

Température inférieure à 30°C

DCO 500 mg/l 95 %

DBOS 50 mg/l 95

MES 19 mg/l 95 %
 

 
La fréquence d’analyse doit rester hebdomadaire pour les paramètres suscités.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours

d'eau.

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit

dépasser le double des valeurs limites de concentration.

3.5.4, EPANDAGE

Sans préjudice des restrictions définies par la réglementation pour des motifs sanitaires, peuvent faire

l’objet d’un épandage sur ou dans les terres agricoles:

- les boues produites et récupérées dans les dispositifs épuratoires.

L’épandage des sous-produits et effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les dispositions

suivantes:
a) les effluents et sous-produits épandus ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur

application ne porte pas atteinte, directe où indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la

qualité et à l’état sanitaire des cultures ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux aquatiques ;

b) en zone vulnérable, l’épandage est réalisé sans préjudice des programmes d’action mis en oeuvre en

vue de la protection des eaux contre la pollution parles nitrates d’origine agricole ;  
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c) une filière alternative d’élimination ou de valorisation des sous-produits solides ou pâteux doit être

prévue en cas d’impossibilité temporaire ;

d) une étude préalable d’épandage précise l’innocuité (dans les conditions d’emploi) et l’intérêt

agronomique des effluents ou des sous-produits, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre

d'épandage et les modalités de sa réalisation. Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec

les contraintes environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les

plans prévus à l’article L. 541-14 du Code de l'Environnement et les schémas d'aménagement et de

gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et3 de ce Code. Elle comprend notamment:

la caractérisation des sous-produits ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de

production, valeur agronomique...) ;

la liste des parcelles avec, pour chacune, son emplacement, sa superficie et ses cultures (avant et

après l’épandage, ainsi que les périodes d’interculture);

l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre

d’étudeet l’analyse des nuisances qui pourraient résulter de l’épandage;

la description des caractéristiques et une analyse dessols;

la justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ;

la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage;

la description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des

effluents ou sous-produits épandus;

> la définition de la périodicité des analyseset sa justification.

V
V
Y
V
Y
N
V

ON
NV

Y

L'étude préalable est complétée par l’accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en

œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées et tenue à la disposition de l’Inspection des

Installations Classées. L’agriculteur est tenu informé de la nature et le cas échéant de la composition des

produits épandus.
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant, à la disposition de l’Inspection des

Installations Classées pendant une durée de dix ans, comporte les dates d’épandages, les volumes de sous-

produits ou d’effluents, les quantités d’azote épandu toutes origines confondues, les parcelles réceptrices

et la nature des cultures, le contexte météorologique lors de chaque épandage, l'identification des

personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ainsi que l’ensemble des résultats

d'analyses pratiquées sur les sols et les déchets, effluents et sous-produits épandus avec les dates de

prélèvements et de mesureset leur localisation.

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du bilan global

de fertilisation. Le Préfet fixe, le cas échéant, la quantité d’azote à ne pas dépasser conformément au

programme d’action en vigueur.

L’épandage est interdit :

-à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des zones de loisirs, des

établissements recevant du public ;

- à proximité de points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des

particuliers (35 mètres au minimum) ;

- à moins de 200 mètres deslieux publics de baignadeset des plages;

- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures de rivière autorisées sous la rubrique n° 2130 de la

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, et des zones

conchylicoles;

- à moins de 35 mètres des berges des cours d’eau ;

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies ;

- en dehors desterres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées ;

- sur les terrains de forte pente ;

- par aéro-aspersion au moyen de dispositifs générateurs de brouillard fin lorsque les effluents sont

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes.

3.5.5, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les mêmes règles. L’imperméabilisation de ces aires devra être effective dans le

courant de l’année.  
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

3.5.6. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

3.5.7, ETIQUETAGE -— DONNEES DE SECURITE

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits

dangereux présents dans l'installation et notamment des fiches de données de sécurité des produits

lorsqu'elles existent.

Il constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune,la flore, les

ouvrages exposés à cette pollution, en particulier:

a) la toxicité et les effets des produits rejetés,

b) leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel,

c) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

d) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,

e) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la flore exposées à

cette pollution,

f) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Les fiches de données de sécurité des produits, lorsqu'elles existent, sont intégrées à ce dossier.

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des

connaissances et des techniques.Ils sont tenus à disposition de l'Inspection des Installations Classées.

CHAPITRE 4 - PREVENTIONDELA POLLUTIONATMOSPHERIQUE

Article 4.1 GENERALITES

4.1.1. CAPTATION

ager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies de: ’
as susceptibles de dégagLes installatior

dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie

disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Ces dispositifs de collecte et canalisations, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices

obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en

vigueur.  
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La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz

dans l'atmosphère.

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de

l'efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

4.1.2. BRULAGE A L'AIR LIBRE

Le brûlage

à

l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des

"exercices incendie".

Article 4.2, TRAITEMENTDES REJETS

4.2.1. EMISSIONS DIFFUSES

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de

poussières et matières diverses sont prises, à savoir:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc...) et convenablement nettoyées,

-_ les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue surles

voies de circulation,

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche

notamment sont traités en conséquence.

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à respecter

les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation (notamment pendant

les périodesd'arrêt et de démarrage de l'installation).

4,2,2, ODEURS

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeur de grande surface (bassin de stockage, de traitement...)

difficiles à confiner, elles sont implantées de manière à limiter la gêne pourle voisinage (éloignement...).

Les sources d'odeur sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration d'un

mélange odorant ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon

de population.

CHAPTIRE 5 - DECHETS

Article 5.1. L'ELIMINATIONDES DECHETS

5.1.1. DEFINITION ET REGLES

Conformément à l’article L. 514-1 du Code de l'Environnement, est un déchet tout résidu d'un processus

de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement

tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon.

Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité

dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part

valorisable ou par réduction de son caractère polluant où dangereux.  
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L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement

nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou

au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à

produire des effets nocifs surle sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé

de l'homme et à l'environnement.

Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses déchets, de

façon à :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,

-_ limiter les transports en distance et en volume,

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,

= choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût

économiquement acceptable,

-_ s’assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique,

biologique ou thermique,

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les

meilleures conditions possible.

Article 5.1.2. GESTION DES DECHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

5.1.2.1. Organisation

L'exploitant organisele tri, la collecte etl'élimination des différents déchets généréspar les installations.

Cette procédureest écrite et régulièrement mise à jour.

5,1.2.2. Référence à l'étude déchets.

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne sont pas

en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues

applicables par le présent arrêté.

Article 5,2. STOCKAGES SUR LE SITE

5.2.1. QUANTITES

L'élimination des déchets entreposésdoit être faite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de façon à

limiter l’importance des dépôts et ne pas atteindrela saturation, ni en surface, ni en capacité derétention

des aires de stockage prévuesci-dessus. A cet effet, la quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas

dépasser la quantité mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes

extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an), ou faisant l’objet de

campagnes d'élimination spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas un an.

5.2.2, ORGANISATION DES STOCKAGES

élimination, dans des conditions neLLANVILSmnt Al + 1 "avrant lour valoris 10n OÙ leu

;Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisat e

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs...) pour les populations

avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des cuvettes de

rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Toutes précautions sont prises pour que :  
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- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à

l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs,

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans

l'emballage,

-_ les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet,

-_ les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être

gerbés sur plus de deux hauteurs.

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les

indications permettant de reconnaître lesdits déchets.

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des

aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois.

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placéesà l'abri des pluies.

Les bennes pleines nerestent pas plus de quinze jours surle site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière

d'élimination.

Article 5.3. ELIMINATIONDES DECHETS

5.3.1. TRANSPORTS

En cas d'enlèvementet de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que

les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à

respecter les réglementations spéciales en vigueur.

5.3.2, ELIMINATION DES DECHETS

élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses

dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au Titre I du

Livre V du Code de l'Environnent. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l’Inspection des

Installations Classées. Il tient à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les déchets

générés par ses activités.

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du

13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les

ménages.

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions

du décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement

dans la conception et la fabrication des emballages.

5,33, ENLEVEMENT DES DÉCHETS - REGISTRES RELATIFS À L'ELIMINATION DES

DECHETS

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de ses

déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits

d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme

adaptée (registre, fiche d'enlèvement,listings informatiques...) et conservé par l'exploitant:

- code du déchet selon la nomenclature,

- origine et dénomination du déchet,

- quantité enlevée,

- date d'enlèvement,  



- nom dela société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,

- destination du déchet (éliminateur : noms, coordonnées….),

- nature de l'élimination effectuée.
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L’exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteurtitulaire du récépissé de déclaration prévu par le

décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, ou il s’assure

que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l’obligation de

déclaration. Cette information doit être reportée dans le registre susnommé.

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du

21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont

remises à un ramasseur agréé pourle département en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1999

relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées.

Les déchets seront éliminés selon les modalités suivantes :
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5.3.4. BOUES DE LA STATION D’EPURATION

Les boues issues de la station d’épuration sont stockées sur le site dans un silo de 600 m° muni d’un

agitateur. Ensuite, elle ne sont épandues qu’une fois leur valeur agronomique connue et conforme à la

réglementation. Les boues sont transportées en fonction de la distance des parcelles soït par camion

citerne et reprises par tonne lisier en tête de parcelle soit directement par ce même matériel combiné

tracteur + tonneà lisier de 10 m°. Les quantités produites par an sont estimées à 30-37 tonnes de matière

sèche. La siccité moyenne obtenue dansle silo est de 1,7 %.
La totalité de boues est recyclée par un exploitant sur une surface de 16 ha à une dose moyenne de

60,7 m° /ha. Des analyses des boues et des sols sont réalisés afin de garantir le produit et l’aptitude des

sols au recyclage agricole. Le suivi et l’autosurveillance des épandages sont pris en charge par une société

spécialisée (SEDE Environnement). Cette Société établit pour la Société COMEXO un programme

prévisionnel d'épandage et un bilan agronomique annuel ainsi que la synthèse annuelle des registres qui

est transmise au service desinstallations classées.

CHAPITRE 6 - PREVENTIONDES NUISANCES SONORES- VIBRATIONS

Article 6.1, GENERALITES

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Article 6.2. NIVEAUXSONORES ENLIMITESDE PROPRIETE

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (J.O. du 27 mars 1997):  
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Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur BA à8a :

ou égal à 45 dB (À) 6 dB (A) (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)    
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents

pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des

bruits générés par l'établissement).

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à

assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants:
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Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit

global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le bruit émis

par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l'établissement, respecte les valeurslimites ci-dessus.

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquéeet de manière établie ou

cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes

diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Article 6.3, AUTRES SOURCESDE BRUIT

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de

leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,

haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinageest interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à

la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Article 6.4. VIBRATIONS

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des

dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques

annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

émises dans l'environnement par les installations classées.

Article 6.5. CONTROLES DES NIVEAUXSONORES

La mesure du niveau de bruit et de l’émergence peut être effectuée à la demande du préfet selon les

méthodes définies en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, notamment si l'installation fait l’objet d’une

plainte relative au bruit. Les frais de réalisation de la mesure des niveaux d'émissions sonores par une

personne où un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de

l’Inspection des Installations Classées seront à la charge de l’exploitant.  
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CHAPITRE 7- MESURESDEPREVENTIONETDEPROTECTION

Article 7.1. GENERALITES

7.1.1. ORGANISATION ET GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles

destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des

conséquences dommageables pour l'environnement.

Ces règles, qui ressortent notamment del'application du présent arrêté, sont établies en référence à une

analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires

pour assurer la maîtrise des risques inventoriés.

7.1.2. DOSSIER DE SECURITE

L'exploitant établit la liste de tous les procédés potentiellement dangereux mis en œuvre dans

l'établissement.

Chacun d'eux fait l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant

d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la sécurité.

L'exploitant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement dangereux pour

lesquels il constitue un dossier de sécurité. Cette liste est communiquée à l'Inspection des Installations

Classées.

Chaque dossier sécurité comprend au moins les éléments suivants:

- caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre : matières

premières, produits intermédiaires isolables et produits fabriqués, y compris les impuretés connues,

quantités maximales mises en œuvre ;

- caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel du risque s'y

rapportant;

-_ incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation;

- délimitation des conditions opératoires sûres du procédé et recherche des causes éventuelles des

dérives desdifférents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences et

des mesures correctrices à prendre ;
- schéma de circulation des fluides et bilans matières;

- modes opératoires;

-_ consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci devront en particulier prévoir explicitement les

mesures à prendre en cas de dérive du procédé parrapport aux conditions opératoires sûres.

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé au fur et à mesure de l'apparition de connaissances

nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute modification du procédé

ou aménagement des installations.

#3
ls

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers notamment, la liste des paramètres,

équipements, procédures opératoires, instructions et formation des personnels importants pour la sécurité

afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences.

Cette liste est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Elle est régulièrement mise

à jour.

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés et enregistrés en continu.  
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7.1.4, ZONES DE DANGERS

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou d'émanations

toxiques dues aux produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir

soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations,

soit de manière épisodique avec une faible fréquenceet de courte durée.

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan

systématiquement tenu à jour.

Tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble comme zone de dangers.

Article 7.2. CONCEPTIONETAMENAGEMENTDES INFRASTRUCTURES

7.2.1. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

L'établissementest efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Il n'y à pas de gardien sur le site. Cependant, le personnel est présent du lundi matin 05h45 au samedi

matin 03h00. Pour la période non couverte par une présence sur site, les alarmes (gestion de la station,

alarme incendie, alarme frigorifique) sont basculées vers les équipes d'astreinte.

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet

effet une formation spécifique.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et

dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées pour
av Le ii

que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes:

largeur de la bande de roulement: 3,50 mètres,

rayon intérieur de giration : 11 mètres,

- hauteur libre : 3,50 mètres,

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités.

F

1.2.2. CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un

incendie.

A l'intérieur
pour faciliter |

sinistre.

des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées

1 l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de

La partie supérieure de l'atelier comporte à concurrence d’au moins 2 % de la surface de la toiture, des

éléments permettant en cas d’incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des éléments à

commande automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou matières

entreposéset des dimensions du bâtiment (1 % minimum). Les commandes des exutoires de fumées sont

positionnées à proximité des sorties et sont facilement accessibles.  
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Les règles d'urgence à adopter en cas desinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées.

7.2.3. PROTECTION INCENDIE

Compte tenu de l'analyse de risquejointe au dossier qui retient deux scénarios majeurs : l’incendie

généralisé des bâtiments de l’usine (production et stockage) et le BLEVE de la cuve de propane,

l'exploitant est tenu de mettre en place toutes les mesures nécessaires permettant de maîtriser les

risques. L'étude de dangers mettant en évidence des distances d'effets thermiques qui sortent des

limites de propriété, il convient d’appliquer les instructions de la circulaire du 4 mai 2007 relative à

la maîtrise d’urbanisation autour des installations classées. Ainsi, la commune de

CHATEAU RENARD doit être informée de ces distances d'effets afin que ces dernières soient

prises en compte dans les documents d’urbanisme. Conformément à l’article L. 121-2 du Code de

PUrbanisme, un porter à connaissance devra être établi sur les bases d’un Document d’Information

sur les Risques Industriels s'appuyant sur l’étude de dangers.

L'exploitant devra, pour se prémunir du risque de BLEVE de la citerne de propane de 7 m°,

installer un système de refroidissement qui devra être asservi au déclenchement de lalerte

incendie. La surface à refroidir étant de 14 m’, le débit d’eau nécessaire sera de 210 V/mn soit

12,6 m°/h. L’implantation de murs coupe-feu devra également être réalisée dans le courant de

Pannée 2008.

Les prescriptions suivantes devront être également respectées:

> Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage devront pouvoir accéder au bâtiment par

une voie carrossable répondant aux caractéristiques suivantes:

o  JArgeur...ses4mètres,

e hauteur libreses. 3590 imètres,

e virage rayon intérieur ............... 11 mètres,

e résistance : stationnement de véhicules de 13 t en charge,

(essieu arrière : 9 t— essieu avant: 4 t),

e pente maximale ...................… 10 %,
sur au moins le demi-périmètre de Pétablissement.

> La défense intérieure contre l’incendie sera assurée par des robinets d’incendie armés

conformes aux dispositions des normes françaises en vigueur, en nombre suffisant et complétée

par des extincteurs de nature et de capacité appropriée aux risques à défendre.

> La défense extérieure contre l'incendie de 380 m°/h sera pourvue par la rivière l’Ouanne

possédant un débit d’étiage de 1 746 m°/h.

L’Aire d’aspiration devra répondre aux caractéristiques suivantes:

ACCESSIBILITE :

En tout temps, l’aire de stationnement des engins d’incendie doit être utilisable (voirie lourde) et

non utilisée à d’autres usages.

: se A 2 : : . .
La surface de cette aire doit être de 96 m° au total, dont 24 mètres le long du cours d’eau, par engin

d’incendie ; une pente douce (environ 2 centimètres par mètre) permettra d’évacuer l’eau de

ruissellement ou de refroidissement.

Cette aire de stationnement doit être signalée par des pancartes très visibles précisant la destination

et en même temps l'interdiction de l’utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée,  
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Une ouverture sur la longueur permettra la mise en place du système d’aspiration sera faite dans la

clôture d’enceinte.

La profondeur de l’Ouanne au niveau de l’aire d’aspiration devra être d’au moins 1 mètre en

période d’étiage.

Destests réguliers devront pouvoir démontrer le bon fonctionnement des dispositifs de protection

contre le risque incendie et de BLEVE. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés

au moins une fois par an. Les rapports de vérification sont tenus à la disposition de l’Inspection des

Installations Classées.

7.2.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE A LA TERRE

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du

14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail, et le matériel conforme aux normes françaises de

la série NF C qui lui sont applicables.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement.

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très

explicitementles défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuosité

relevée dans les délais les plus brefs.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses

spécifications techniques d'origine.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations

classées pour la protection de l'environnement, et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont

applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive del'établissement.

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.

7.2.5. POUSSIERES INFLAMMABLES

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables

hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins,

l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des effets de surpression

interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement et autant que nécessaire.

Des mesures particulières d'inertage sont prises pour la manipulation de poussières inflammables

lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables.

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives est équipé d'un dispositif d'alarme

de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque d'entraîner

des conséquences graves.  
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7.2.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou

mis en position de sécurité en cas de défaillance del'alimentation électrique principale.

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte

qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée del'ensemble des réseaux d'alimentation.

7.2.1. PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE

CIRCULATION

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges

électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets

des courants de circulation.

7.2.8. UTILITES

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les

équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence desinstallations.

7.2.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles

de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté

ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute

norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité

équivalentes.

7.2.10. PROTECTION PARASISMIQUE

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets

sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993.

Les éléments importants pour la sécurité sont calculés pour résister à ces effets sismiques.

7.2,11, INONDATIONS

L'altitude des équipements importants pourla sécurité est supérieure à la côte de la crue centennale.

L'exploitant prend toute disposition pour pouvoir en cas de montée des eaux :

- évacuer ou mettre hors d'atteinte les produits qui pourrait avoir un impact sur l’environnement,

- arrêter et mettre en sécurité ses installations.

Article 7.3. EXPLOITATIONDES INSTALLATION,

7,3,1, EXPLOITATION

7.3.1.1. Consignes d'exploitation

Doivent faire l’objet de consignes d’exploïtation écrites:

- les opérations comportant des manipulations dangereuses,  



- 26 -

- Ja conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité

publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal,

entretien…).

Ces consignes prévoient notamment:

- les modes opératoires,

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances

générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,

- la protection des travailleurs,

- les conditions dans lesquelles la présence des produits dangereux dans l’atelier de fabrication est

possible et les quantités maximales autorisées.

7.3.2. PLANS ET SCHEMAS DES RESEAUX

7.3.2.1. Produits

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et s'il y a

lieu, les symboles de danger, conformément aux textes relatifs à l'étiquetage des substances et

préparations chimiques dangereuses.

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable,

explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique

permettant leur fonctionnement normal.

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux stockés

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’Inspection des

Installations Classées. Des pictogrammes, placés sur les lieux ou les portes d’accès des stockages

rappellent les risques présentés par les produits.

7.3.2.2. Dispositif de conduite

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle.

Ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné aït immédiatement connaissance

de toute dérive excessive des paramètres notamment importants pour la sécurité par rapport aux

conditions normales d'exploitation.

Article 7.4 SECURITE

7.4.1 CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes précisant les modalités d'application

des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le

personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours, etc...,  
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert

de pollution vers le milieu récepteur.

7.4.2. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de

fabrication de tout incident.

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite,

et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques préétablis.

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en

œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont classés "équipements importants pour la sécurité"

et soumis aux dispositions prévues par le présent arrêté.

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en

œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes "coup

de poing”, facilement accessibles sans risque pourl'opérateur.

7.4.3, CONCEPTION ET CONTROLE DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA

SECURITE

Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, la conception, la fabrication

des équipements importants pour la sécurité et leurs contrôles sont effectués par référence à un code de

calcul et de conception dûment éprouvé.

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient

mécaniques, chimiques ou électrochimiques.

La conception et l'implantation des équipements importants pour la sécurité tiennent compte de leur

maintenance et de leur vérification périodiques, afin de faciliter les opérations et en minimiser les risques.

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...)

permettent leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction

sécurité.

7.4.4, ORGANISATION EN MATIERE DE SECURITE

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon respect

des dispositions du présentarrêté et de celui de ses règles internes de sécurité.

Cette organisation comprend au moins :

a) des vérifications périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre

ou entreposés des produits dangereux,

b) la vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que le bon fonctionnement des

dispositifs de sécurité,

c) pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la construction, de

maintenance et d'essais périodiques spécifiquement adapté à chaque type de matériel,

d) les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification

nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant),  
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e) les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais périodiques,

travaux exceptionnels... y compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles

fassent partie de l'entreprise ou non),

f) le programmedesurveillance interne, visé au paragraphe ci-après,

g) l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteimte aux intérêts

mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l’Environnement ainsi que des mesures correctives

associées,

h) la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant.

7.4.5, SURVEILLANCE INTERNE

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance, préétabli et documenté, de ses installations et

de son organisation afin de s'assurer du bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui des

règles internes de sécurité.

Les comptes rendus des actions de surveillance sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations

Classées.

À l'échéance de l'année civile, un bilan de cette surveillance est adressé à l'Inspection des Installations

Classées au plus tard pour le 31 mai de l’année qui suit.

Article 7,5, TRAVAUX

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant

notamment leur nature,les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou

unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément

autorisée.

Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail (ou de feu),

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et

d'explosion, la mise en sécurité des installations,

- Jes moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de

lutte (incendie, etc...) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de

l'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tous

travaux qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.  
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L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation et des

contrôles réalisés parl'établissement.

En outre, dansle cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure:

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la

sécurité des installations,

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

Article 7,6. INTERDICTIONDEFEUX

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail (ou

permis de feu).

Article 7,7, HABILITATION - FORMATIONDUPERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce

personnel reçoit une habilitation pour le poste qu’il occupe.

Article 7.8. MOYENS D’INTERVENTIONEN CASD'ACCIDENT

7.8.1. EQUIPEMENT

7.8.1.1. Définition des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la

localisation de ceux-ci conformément à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de

l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés.

Notamment en ce qui concerne le risque incendie, le site est pourvu d’extincteurs, de RIA ou de moyens

d'extinction équivalents adaptés au risque et en nombre approprié. Ils sont judicieusement répartis dans

l'installation.

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’Inspection des Installations Classées, de l’exécution de ces

dispositions.

7.8.1.2. Surveillance et détection

Les zones de dangers sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de

la nature de la préventiona des risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités de ces systèmes
en référence à un plan de détection.

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la

localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et

ceux de son environnement.  
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L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité,

Toute défaillance des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est

automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de

fonctionnement et accessibles en toute circonstance.

7.8.1.3. Réserves de sécurité

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière

courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que

liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation…

7.8.1.4. Protections individuelles

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à

disposition de toute personne :

- chargée de la surveillance,
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions

normales ou dans des circonstances accidentelles.

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée

dans au moins deux secteurs protégés del'établissementet en sens opposé selon la direction des vents.

7.8.1.5. Ressources en eau et mousse

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au scénario

d’accident le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers.

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de

pompage propres à l'établissement.

En toutes circonstances un débit et une pression minimale utile, tels que préconisés par le service

départementale d'incendie et de secours doit être maintenue.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions

nécessaires en n'importe quel emplacement.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section

affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple,soit isolée.

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords

normalisés: ils sont répartis dansl'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de

mise en œuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables.  
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L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il

utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes

de pompage sont spécifiques au réseau incendie.

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa

disponibilité opérationnelle permanente.

L'établissement dispose de réserves d'au moins 380 m° de liquides adaptés aux produits présents sur le

site.

7.8.2. ORGANISATION

7.8.2.1. Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le

personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques

identifiés surle site et au maniement des moyens d'intervention.

7.8.2.2. Système d'information interne

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir

des postesfixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles
si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension

et à la gestion del'alerte.

II déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter

sans délai les personnes présentes dansl'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus.

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en

aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 100 mètres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés

exclusivement à la gestion de l'alerte.

Uneliaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la

direction du vent, sont mis en place à proximité del’installation classée autorisée susceptible d'émettre à

l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.

FT AK7PEUT TS WEITT
7.8.3. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS

L'accès de secours doit être en permanence maintenu accessibles de l'extérieur du site (chemins

carrossables…) pour les moyens d'intervention.

7,8.4, PLAN D'OPERATION INTERNE  
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Un plan d'opération interne (P.O.L) est établi en concertation avec les Services Départementaux

d'incendie et de Secours. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de

commandementet les moyens afférents, les méthodesd'intervention et les moyens nécessaires à mettre en

œuvre en cas d'accident en vue de protégerle personnel, les populations et l'environnement.

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, est consulté par

l'industriel sur la teneur du P.O.L.; l'avis du comité est transmis au Préfet.

Ce plan est également transmis à la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours et à

l'Inspection des Installations Classées. Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification

notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques

existants.

Desexercices sont réalisés une fois par an en liaison avec les sapeurs-pompiers pourtester le P.O.T.

L'Inspection des Installations Classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu

lui est adressé.

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le

déclenchement sans retard du P.O.T.

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.T.

Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de

l'environnement prévues au P.O.I.et au plan particulier d’intervention (P.P.I.) défini par le Préfet.

TITRE 4 : MODALITESD'APPLICATIONETINFORMATIONDES TIERS

Le présent arrêté est applicable dès sa notification.

Article 4,1.: LEMAIREDE CHATEAURENARD EST CHARGEDE :

> joindre une copie de l’arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa

commune.

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l’exploitation.

> afficher à la mairie, pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté.

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement

transmis, par le Maire, au Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret , Direction des Collectivités Locales

et de l'Aménagement — - Bureau de l'Aménagementet des Risques Industriels.

Article 4.2, AFFICHAGE

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les

soins du bénéficiaire de l’autorisation.

Article 4,3, PUBLICITE

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, et

aux frais de l’exploitant.  
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Article 4.4, EXECUTION

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de
CHATEAU RENARD et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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